
Peut-on être assisté par un avocat lors d’un contrôle ou d’une
audition par l’ITM ?

Réponse courte

Il est possible d’être assisté par un avocat lors d’un contrôle ou d’une audition par l’ ITM, même si le Code du travail

luxembourgeois ne le prévoit pas expressément. Ce droit découle du principe général du droit à la défense, garanti

par la Constitution et reconnu par la jurisprudence, dès lors que la procédure peut avoir des conséquences

juridiques.

L’assistance par un avocat est admise, notamment si l’audition porte sur des faits susceptibles d’entraîner des

sanctions administratives, pénales ou disciplinaires. Il convient d’informer l’ ITM de la présence de l’avocat avant ou

au début de l’audition, et la présence de l’avocat doit être consignée au procès-verbal. L’avocat peut conseiller son

client, mais ne peut pas répondre à sa place.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Elle dispose

de pouvoirs de contrôle, d’enquête et d’audition auprès des employeurs, des salariés et de toute personne

concernée par l’application du Code du travail.

Lors d’un contrôle ou d’une audition, l’ITM peut recueillir des explications, entendre des représentants de

l’employeur ou des salariés, et consigner les déclarations dans un procès-verbal. Ces interventions peuvent avoir

des conséquences administratives, disciplinaires ou pénales.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas expressément le droit d’être assisté par un avocat lors d’un

contrôle ou d’une audition par l’ITM. Toutefois, aucun texte n’interdit cette assistance, et le principe général du droit à

la défense, garanti par la Constitution (article 16) et reconnu par la jurisprudence administrative, s’applique dès lors

que les déclarations recueillies sont susceptibles d’avoir des conséquences juridiques.

L’assistance par un avocat est admise, notamment lorsque l’audition porte sur des faits pouvant entraîner des

sanctions administratives, des poursuites pénales ou des conséquences disciplinaires. L’ ITM doit être informée de la

présence de l’avocat avant le début de l’audition. L’égalité de traitement entre les personnes auditionnées doit être

respectée, conformément à l’article L.251-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La personne souhaitant être assistée par un avocat doit en informer l’ITM préalablement ou au début de l’audition. L’

ITM ne peut s’opposer à la présence de l’avocat que si celui-ci perturbe manifestement le déroulement de l’audition

ou entrave l’exercice des prérogatives de l’ITM.

L’avocat peut conseiller son client, veiller au respect des droits de la défense, demander la consignation de

remarques au procès-verbal ou la reformulation de questions. Il ne peut toutefois pas répondre à la place de la

personne auditionnée. La présence de l’avocat doit être mentionnée au procès-verbal, assurant ainsi la traçabilité de

la procédure.

L’assistance par un avocat ne doit pas empêcher l’ITM d’exercer ses missions de contrôle, ni porter atteinte à la

manifestation de la vérité. En cas de comportement perturbateur, l’ITM peut suspendre ou refuser de poursuivre

l’audition.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer à l’avance les personnes susceptibles d’être auditionnées de leur droit à se faire

assister par un avocat, en particulier lorsque les faits examinés sont susceptibles d’engager leur responsabilité.

En cas de convocation formelle, il convient de solliciter par écrit l’autorisation d’être accompagné d’un avocat et de

conserver la preuve de cette demande. Lors de l’audition, il est conseillé de veiller à ce que la présence de l’avocat

soit consignée au procès-verbal.

Les employeurs doivent préparer en amont les documents susceptibles d’être demandés par l’ ITM et s’assurer que

les représentants de l’entreprise connaissent les limites de leur intervention. En cas de doute sur la portée des

questions ou les conséquences des déclarations, il est prudent de consulter un avocat spécialisé en droit du travail.

Cadre juridique

Constitution luxembourgeoise, article 16 (droit à la défense)

Code du travail :

Article L.312-1 et suivants (pouvoirs de contrôle de l’ITM)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.121-6 (respect de la vie privée et des droits fondamentaux)

Jurisprudence administrative luxembourgeoise (droit à l’assistance d’un conseil lors d’auditions

susceptibles d’avoir des conséquences juridiques)

Principes généraux du droit à la défense applicables à toute procédure administrative susceptible d’engager

la responsabilité d’une personne
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L’assistance par un avocat lors d’un contrôle ou d’une audition par l’ITM est un droit fondamental dès lors que la procédure peut avoir

des conséquences juridiques. Il est essentiel de garantir la traçabilité de cette assistance et de veiller au respect de l’égalité de

traitement et des droits de la défense tout au long de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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